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Le monde marin est fragile...
PRENONS-EN SOIN !

PARTICIPEZ À L’INVENTAIRE DES 
MAMMIFÈRES MARINS EN NORMANDIE

Grand dauphin (Tursiops truncatus) devant le port  
du Becquet (50) Photo Gérard MAUGER - GECC - 2021

Vos observations sont précieuses !

Qui sommes nous ?

Le Groupe d’Étude des Cétacés du Cotentin (GECC) est une 
association loi 1901 qui travaille toute l’année à l’étude et la 
préservation des mammifères marins.

Les eaux de la mer de la Manche, et plus particulièrement celles 
du littoral normand, accueillent l’une des plus importantes 
colonies résidentes de grands dauphins côtiers (Tursiops 
truncatus) en Europe. Depuis 25 ans, le GECC s’est spécialisé 
dans le suivi de cette espèce emblématique régionale.

Devenons tous 
des citoyens 
éco-responsables !
De nombreuses menaces pèsent sur la santé  
des mammifères marins : dérangements, pollution  
par des produits industriels et ménagers, déchets et 
plastiques, dégradation du milieu naturel, diminution 
de la ressource, bruits sous-marins,  
réchauffement climatique…

En cas d’échouage :
Si vous découvrez un mammifère marin, 
qu’il soit vivant ou mort :

Ne le manipulez pas : risques de transmission 
de maladies ou de morsures…

Appeler PELAGIS au 05 46 44 99 10

Zone d’étude du GECC pour le suivi du grand dauphin.

Emplacements des aires marines protégées (2018). 
Une aire marine protégée est un espace délimité en mer au sein duquel 

un objectif de protection de la nature à long terme a été défini, objectif pour 
lequel un certain nombre de mesures de gestion sont mises en œuvre :  

suivi scientifique, programme d’actions, chartes de bonne 
conduite, protection du domaine public maritime, 

réglementations, surveillance, information du public… 

Place des Justes 
50130 Cherbourg-en-Cotentin
www.gecc-normandie.org

Merci à nos partenaires :

Ne vous approchez pas à moins de 
300 m d’un phoque. Laissez-lui l’accès 
à la mer et tenez les chiens en laisse. 

Il est normal que des phoques 
viennent sur la plage pour se reposer, 
digérer ou nourrir leurs petits.

Un jeune non sevré peut rester seul 
pendant que sa mère part chasser. 
Il ne faut surtout pas le déranger 
au risque qu’il soit abandonné.

  07 66 17 50 48

application

obs@gecc-normandie.org
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